
 

  

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les Lignes Directrices  de la 

conception universelle 

concernant  lõam®nagement  

des installations  

 

GL 4-6-1   Juin 2022 



 

1 
 

Table des mati¯res 

1. Avant-propos ......................................................................................................................................... 4 

1-1. Le but de ces Lignes directrices ...................................................................................................... 4 

1-2. Principes de base de la conception universelle ¨ Expo 2025 Osaka, Kansaµ, Japon ................... 4 

1-3. Constitution de ces Lignes directrices ............................................................................................ 6 

1-4. Conformit® l®gale  .......................................................................................................................... 6 

2. Principe de base de ces Lignes directrices ....................................................................................... 8 

2-1. £tendue de lôapplication de ces Lignes directrices ......................................................................... 8 

2-2. Demande des utilisateurs quôon doit particuli¯rement prendre en consid®ration ........................... 8 

2-3. Principes de base .......................................................................................................................... 10 

2-4. Dimensions de base ....................................................................................................................... 11 

3. Articles et explications ...................................................................................................................... 15 

3-1. Passages dans le sitepassages ¨ lôext®rieur ........................................................................... 18 

3-2. Porte (entr®e et sortie) .................................................................................................................. 20 

3-3. Couloirs(̈  lôint®rieur) ..................................................................................................................... 25 

3-4. Escaliers ........................................................................................................................................ 28 

3-5. Rampe ........................................................................................................................................... 32 

3-6. Ascenseurs .................................................................................................................................... 36 

3-7. Escalators ...................................................................................................................................... 43 

3-8. Appareil qui ®liminent les marches ................................................................................................ 46 

3-9. Toilettes .......................................................................................................................................... 47 

3-10. Si¯ges du public .......................................................................................................................... 62 

3-11. Salle de calme/ refroidissement .................................................................................................. 66 

3-12. Zone de vente dôaliments et de boissons (caf®t®ria, restaurant, magasin, etc.) ........................ 67 

3-13. Plaque dóaffichage (signal) .......................................................................................................71 

3-14. Blocs pour guider les personnes malvoyantes ........................................................................... 72 

3-15. Zone de file dôattente ................................................................................................................... 73 

3-16. Salle de soin des b®b®s .............................................................................................................. 75 

3-17. Salle de pri¯re ............................................................................................................................. 77 

3-18. £quipements de construction ( ballustrade, comptoir, distributeur automatique) ....................... 78 

3-19. D®coration int®rieure(d®coration int®rieure, ®quipement, autres consid®rations..................... 83 

3-20. £quipements pour lô®vacuation ................................................................................................... 84 

4. ê propos de lôapplication de ces Lignes directrices ...................................................................... 87 

4-1. 1er Documents ̈  soumettre .......................................................................................................... 87 

4-2. 2¯me Documents ̈  soumettre ...................................................................................................... 87 

4-3. 3¯me Doscuments ̈  soumettre .................................................................................................... 87 

5. Citations, documents de r®f®rence, etc. .......................................................................................... 89 

Contact...................................................................................................................................................90 



 

2 
 

Pr®face (pour cette version modifi®e)  

Expo 2025 Osaka, Kansaµ, Japon a pour objectif de r®aliser une conception universelle facile ¨ utiliser pour 

les personnes qui viennent visiter lôExpo Osaka Kansai du monde entier, quelque soit le pays, la r®gion, la 

culture, la race, le sexe, la g®n®ration, handicap® ou non, en se basant sur le th¯me ç la conception dôune 

soci®t® de demain pour une vie rayonnanteè, et sur la conception du design de la salle dôexposition ç °tre uni 

tout en ®tant diversifi® è 

Pour ce faire, lôAssociation de lôExposition Internationale du Japon , lôorganisateur  a institu® et 

proclam® ç Les Lignes directrices sur la conception universelle concernant lôam®nagement des installtions è 

( d®sormais appel® ç  Les Lignes directrices UD è) en Juillet 2021 dans le but de montrer aux pays et aux 

entreprises participants, des crit¯res communs concernant les installations de la salle dôexposition ainsi que 

de mener lôam®nagement de lôenvironnement confortable pour les visiteurs.  Dans un premier temps, ces 

Lignes directrices contenaient des articles de restrictions comme par exemple ç  La loi sur la promotion de 

la facilitation du d®placement des personnes ©g®es et des personnes handicap®es è ç Arr°t®s sur 

lôam®nagement des villes-providences de la pr®fecture dôOsaka è et ç R¯glements de lôam®nagement des 

villes pour le bien-°tre des °tres humains de la ville dôOsaka è et les articles de recommandations qui 

prennent en compte la sp®cificit® dôun ®v®nement international comme lôexposition universelle. 

 

Pour la r®alisation de la modification compl¯te de ces Lignes directrices UD, nous avons fait appel ¨ la 

participation des personnes ayant des d®ficiences physiques ( troubles sonores et visuels, troubles du 

fonctionnement du corps ), des infirmit®s intellectuelles, des troubles mentales, ou des troubles de la 

d®ficience d®veloppementale pour refl®ter le point de vue des personnes ayant des difficult®s en se basant sur 

les principes de base des dispositions du guide dôaccessibilit® du Comit® International Paralympique : 

ç Egalit® è ç Dignit® è ç Fonctionnalit® è et modifi® le contenu en prenant en compte les Lignes directrices 

du guide dôaccessibilit® des Jeux Olympiques et paralympiques Tokyo 2020 pour r®aliser une conception 

universelle dôun niveau international tout en gardant ¨ lôesprit le nouvel environnement international qui 

entoure les personnes ayant des difficult®s.   

Pour la r®alisation de la conception universelle dôExpo 2025 Osaka, Kansaµ, Japon, lôorganisateur conduit 

lôam®nagement de la salle dôexposition suivant les Lignes directrices UD modifi®es, et les participants 

avancent la conception et la construction des pavillons en respectant les Lignes directrices UD modifi®es.  

Par ailleurs, en cette occasion dôExpo 2025 Osaka, Kansaµ, Japon, nous souhaitons que les activit®s de divers 

am®nagements de lôenvironnement men®s par les parties volontaires et les parties qui ne sont pas concern®es 

directement, vont se succ®der et faire d®velopper les r®sultats de lôexposition et que la cr®ation des villes de 

conception universelle en tant que patrimoine de lôexposition universelle avance dans le monde entier. 

 

 

 

R®f®rence : Le th¯me d'Expo 2025 Osaka, Kansaµ, Japon)  

Le th¯me dôExpo 2025 Osaka, Kansaµ, Japon ç la conception dôune soci®t® de demain pour une 

vie rayonnanteè a pour but de permettre ¨ chaque individu de penser ¨ sa vie comme il la voudrait, et  ̈faire 

ressortir au maximum son potentiel et pousser la communaut® internationale ¨ r®aliser en commun cette 

soci®t® durable qui soutient la pens®e et le d®sir de chaque individu. 
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Le concept de la salle dôexposition ç °tre uni tout en ®tant diversifi® è a pour but de r®aliser un espace o½ les 

visiteurs puissent ressentir ce sentiment de partage dôun monde uni par un grand nombre dôexistences 

diff®rents, par cette exp®rience de solidarit® au-del¨ de la division et de cette admiration de la richesse de la 

diversit®.   
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1. Avant-propos 

1-1. Le but de ces Lignes directrices 

 

Ces Lignes directrices montrent les normes et les principes communs concernant lôam®nagement des 

installations de la salle dôexposition, en ayant pour but  la r®alisation de lôam®nagement de lôenvironnement 

o½ tous les visiteurs ¨ lôexpo Universelle Osaka Kansai , quelque soit le pays, la r®gion, la culture, la race, le 

sexe, handicap® ou non, puissent se d®placer dans la salle sur la m°me ligne de circulation sans sentir lôangoisse 

ni le stress, et puissent appr®cier et voir divers expositions et ®v®nements et sô®vacuer en toute s®curit®, dot®s 

des informations pertinentes en cas dôincendie ou de sinistre. 

 

1-2. Principes de base de la conception universelle à Expo 2025 Osaka, Kansaï, Japon  

1) Vers une soci®t® accessible et inclusive qui ne laisse personne tout seul 

A Expo 2025 Osaka, Kansaï, Japon , on est censé propulser lôam®nagement et lôadministration de 

« lôexposition universelle accessible et inclusive » de la conception universelle, en visant le thème « la 

société de demain pour une vie rayonnante ».  

Pour ce faire, on va adopter le principe de lôaccessibilit® et de lôinclusion, dô « une société inclusive qui ne 

laisse personne tout seul"  où les personnes de divers états et de situations comme les handicaps sont 

inclus dôune mani¯re ®quitable, o½ tous les individus quelque soit le pays, la région, la culture, le sexe, la 

génération, handicapé ou non, respectent le droit de lôhomme et la dignit®, et se soutiennent mutuellement 

pour jouir de leur vie. 

 

2) Viser un niveau plus ®lev® de la conception universelle en cette occasion de ç lôexposition 

accessible et inclusive è 

Expo 2025 Osaka, Kansaï, Japon  est un lieu où se réunit lôintelligence du monde entier pour faire face 

aux divers probl®matiques ¨ lô®chelle globale.  Pour viser ç une exposition accessible et inclusive » pour la 

réalisation dôç une société qui ne laisse personne tout seul », qui est lôun des objectifs des ODDs dans ce 

genre de lieu, ces Lignes directrices ont suivi dôune mani¯re proactive les plans dôaction de la conception 

universelle 2020(2017) et les Lignes directrices dôaccessibilit® Tokyo 2020 et ont été révisées plusieurs fois 

afin dôenrichir et d®velopper le contenu. (2) 

 

3) Principes de base de lôaccessibilit® et de lôinclusion qui constituent lôarri¯re-plan de ces Lignes 

directrices 

Les principes de base qui constituent lôarri¯re-plan de ces Lignes directrices sont : « la justice 

( lôimpartialit®) » « la dignité » et « la fonctionnalité » ; Ce sont les 3 principes désignés dans le guide IPC. 

« La justice (lôimpartialit®) » 

    Sôassurer que toutes les personnes reoivent le m°me niveau de service, peu importe lô®tat physique ou 

fonctionnel de la personne. 

        Tous les visiteurs vont partager le m°me niveau dôexp®rience, vont sôassurer la vie priv®e prot®g®e 

et    la sécurité au même niveau grâce à la conception appropriée du lieu de lôexposition, ¨ 

lôam®nagement des plans concernant la gestion et aux personnels et volontaires formés. 

 

  ñLa dignit®ò 
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G®rer lôexposition de manière à respecter tous ceux qui utilisent les installations et services de 

lôexposition et dôune mani¯re qui ne porte pas atteinte à la dignité de chaque individu. 

Concernant les plans de la conception de la salle et de la gestion de lôexposition, préparer en veillant à 

ce que les visiteurs puissent choisir parmi une variété de méthodes qui conviennent à leur rythme et à 

leur personnalité.  

 

  ñLa fonctionnalit®ò 

Sôassurer que les installations et les services sur le site au moment de lôexposition r®pondent aux 

besoins de toutes les parties prenantes, y compris les personnes handicapées 

 

4) £valuation et r®flexion dôopinion par la participation des personnes handicap®es¿ 
Encouragement actif de lôatelier de la conception universelle - 

Il est largement connu que lôesprit fondamental de la Convention relative aux droits des personnes 

handicapées est :  « Ne décidez pas de nous sans nous!Nothing about us, Without us! »En organisant des 

ateliers de conception universelle avec la participation de personnes handicapées, il est efficace pour 

diverses parties qui sont limitées par des obstacles sociaux, y compris les personnes handicapées, de 

promouvoir le d®veloppement dôinstallations tout en ®valuant et en refl®tant les opinions des personnes 

handicapées. 

Comme l'« Exposition accessible et inclusive » est accessible et inclusive lors de sa préparation elle-

même, il est activement recommand® dôavancer le projet en int®grant lô®valuation et la r®flexion dôopinion 

par la participation de diverses personnes handicapées.  

 

 

1On se base sur les points suivants: 

Sur la base de la philosophie de la Convention relative aux droits des personnes handicapées, nous 

réalisons une société inclusive en confirmant que les personnes handicapées ou non sont des existences 

qui jouissent des droits humains fondamentaux et qui vivent une vie sociale.  

Il est essentiel que toutes les personnes ne fassent pas de discrimination ¨ lô®gard des personnes 

handicapées (traitement discriminatoire injuste et négligence de prise en compte raisonnable). 

Nous encouragerons les initiatives basées sur le « modèle social de lôhandicap », qui suppose que lôç 

handicap è est cr®® par lôinteraction des barri¯res sociales avec les handicaps dans les fonctions mentales 

et physiques dôun individu et que côest la responsabilit® de la soci®t® dô®liminer les obstacles sociaux.  

 

2:Normes connexes 

ç Lôacc¯s est un droit humain fondamental è :Guide IPC année 2013  

Viser une société inclusiveConvention relative aux droits des personnes handicapéesAdopté en 2006, 

ratifié par le gouvernement japonais en 2014) 

R®alisation dôune ç soci®t® dans laquelle personne nôest laiss® tout seul » Objectifs de développement 

durable ODD Objectifs de développement durable(Adopté en 2015 lors du Sommet des Nations 

Unies en septembre 2015) 
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1-3. Constitution de ces Lignes directrices 
Ces Lignes directrices consistent en 5 chapitres suivants : 

ḱ1ḰAvant-propos 

  Lôobjectif de ces Lignes directrices, la politique de mise en îuvre de la conception universelle ¨ lôExpo 

et les lois ¨ respecter sont indiqu®s. 

ḱ2ḰLôid®e de base de ces Lignes directrices 

  Le champ dôapplication de ces Lignes directrices, le principe des normes, les dimensions de base, etc. 

sont pr®sent®s.  

ḱ3ḰArticles et commentaires 

  Des Lignes directricess sp®cifiques sont pr®sent®es sur les conditions de planification de la conception 

universelle pour concevoir les installations dans les pavillons et autres lieux dans la salle dôexposition. 

ḱ4. Fonctionnement et proc®dures des Lignes directrices 

  Montrer aux participants comment appliquer les Lignes directrices et proc®der.  

ḱ5ḰCitations, documents de r®f®rence, etc. 

  Les documents et les documents de r®f®rence relatifs au contenu des Lignes directrices sont pr®sent®s.  

1-4. Conformité légale 

Lors de la planification, de la conception et de la construction dôinstallations dans le pavillon et dôautres 

lieux dans la salle dôexposition, respecter les lois japonaises pertinentes, les ordonnances de la pr®fecture 

dôOsaka et de la ville dôOsaka, ainsi que les lois et r¯glements connexes. En outre, veuillez vous r®f®rer aux 

Lignes directrices suivantes qui seront utiles comme derniers exemples au Japon et ¨ lô®tranger. 

ƴLois et règlements connexes 

1) Loi sur les normes de construction et ordonnance dôexécution de la Loi 

Loi sur les normes de constructionhttps://elaws.e-gov.go.jp/document?lawid=325AC0000000201 

Titre exécutoire https://elaws.e-gov.go.jp/document?lawid=325CO0000000338 

2) Acte fondamental sur les personnes handicapées 

e-Gov Recherche juridiquehttps://elaws.e-gov.go.jp/document?lawid=345AC1000000084 

3) Loi sur la promotion de lô®limination de la discrimination fond®e sur lôhandicap 

e-GovRecherche juridiquehttps://elaws.e-gov.go.jp/document?lawid=425AC0000000065 

4) Loi sur la promotion de la facilitation de la circulation des personnes ©g®es et des personnes handicap®es 

(loi sur lô®limination des obstacles) et ordonnance dôapplication de la loi 

(Loi sur lô®limination des obstacles)https://elaws.e-gov.go.jp/document?lawid=418AC0000000091 

Titre exécutoire https://elaws.e-gov.go.jp/document?lawid=418CO0000000379 

5) Arr°t®s sur lôam®nagement des villes-providences de la pr®fecture dôOsaka ainsi que les r¯gles dôex®cution 

Pr®fecture dôOsaka page dôaccueilhttp://www.pref.osaka.lg.jp/kenshi_kikaku/fukushi_top/jigyosya-

muke.html 

6) R¯glements de lôam®nagement des villes pour le bien-°tre des °tres humains de la ville dôOsaka ainsi que 

les normes dôex®cution 

Ville dôOsaka page dôaccueilhttps://www.city.osaka.lg.jp/toshikeikaku/page/0000481667.html 

ƴCritères de référence 

1)« Des normes de conception architecturale qui tiennent compte de la circulation des mouvements des 

personnes âgées, des personnes handicapées, etc.(Mars 2021)  

Ministère de lôAm®nagement, du territoire, de lôEquipement et des Transports page dôaccueil

https://www.mlit.go.jp/jutakukentiku/jutakukentiku_house_fr_000049.html 

2) Guide dôaccessibilit®  IPC 

Comit® paralympique japonais page dôaccueilhttps://www.parasports.or.jp/paralympic/what/data.html 

3) Guide dôaccessibilit® Tokyo2020 

https://elaws.e-gov.go.jp/document?lawid=325AC0000000201
https://elaws.e-gov.go.jp/document?lawid=325CO0000000338
https://elaws.e-gov.go.jp/document?lawid=345AC1000000084
https://elaws.e-gov.go.jp/document?lawid=425AC0000000065
https://elaws.e-gov.go.jp/document?lawid=418AC0000000091
https://elaws.e-gov.go.jp/document?lawid=418CO0000000379
http://www.pref.osaka.lg.jp/kenshi_kikaku/fukushi_top/jigyosya-muke.html
http://www.pref.osaka.lg.jp/kenshi_kikaku/fukushi_top/jigyosya-muke.html
https://www.city.osaka.lg.jp/toshikeikaku/page/0000481667.html
https://www.mlit.go.jp/jutakukentiku/jutakukentiku_house_fr_000049.html
https://www.parasports.or.jp/paralympic/what/data.html
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Tokyo2020 page dôaccueilhttps://www.tokyo2020.jp/ja/organising-committee/accessibility/index.html 

Il est aussi demand® dô°tre conforme et de se r®f®rer aux autres Lignes directrices, documents, normes li®s 

suivant le contenu des projets, pr®sent®s par lôorganisateur y compris ces Lignes directrices.  

https://www.tokyo2020.jp/ja/organising-committee/accessibility/index.html
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2. Principe de base de ces Lignes directrices 

2-1. Étendu de lôapplication de ces Lignes directrices  

Ces Lignes directrices sôappliquent aux installations ( pavillons ) am®nag®es par les pays participants, les 

organisations internationales et les entreprises. Les installations sur le site de lôExpo sont divis®es en zones 

utilis®es par les visiteurs et en zones de gestion et de service.  Ces Lignes directrices nôappliquent que sur les 

zones utilis®es par les visiteurs, et les zones de gestion o½ les visiteurs nôentrent pas doivent °tre consid®r®es 

individuellement par les pays participants suivant le besoin. 

2-2. Demande des uutilisateurs quôon doit particuli¯rement prendre en consid®ration 

Afin de r®aliser une exposition qui prend en compte la conception universelle, il est important de comprendre 

avec pr®cision les caract®ristiques des visiteurs, de comprendre divers besoins et de planifier et de concevoir 

avec une compr®hension approfondie de diverses lois et Lignes directrices. Ci-dessous sont pr®sent®s quelque 

exemples. 

 
Les personnes ayant la difficult® du d®placement 

Les personnes qui utilisent des fauteuils roulants continuellement ou fr®quemment, avec restrictions de 

marche ou qui ne peuvent pas marcher du tout, ont tendance ¨ augmenter avec lô©ge. Les structures et les 

®quipements qui sous-estiment les besoins des utilisateurs de fauteuils roulants peuvent constituer le plus 

grand obstacle. Dôautre part, avec lôam®nagement des passages, des entr®es et des sorties, des toilettes, des 

ascenseurs, des si¯ges et des salles dôaudience, etc. avec suffisamment dôespace, cela devient un 

environnement facile  ̈utiliser non seulement pour les utilisateurs de fauteuils roulants, mais aussi pour les 

personnes qui ont besoin de plus dôespace que celui r®serv® pour une personne comme par exemple des 

personnes ayant des compagnons tels que les aides-guides, les femmes enceintes et allaitantes, la m¯re et le 

nourrisson, etc..  

De plus, pour les personnes qui ne peuvent pas marcher sans canne ou aides ¨ la marche, les personnes 

ayant un handicap interne, les personnes ayant une d®ficience mentale, les personnes ayant une d®ficience 

intellectuelle, les femmes enceintes et allaitantes, la m¯re et le nourrisson, etc., il est demand® de prendre en 

compte la mise en place dô®quipements de repos pour raccourcir autant que possible la distance de 

d®placement ou ®viter de rester debout pendant une longue dur®e, ou dôinstallation dô un endroit pour se 

reposer dans un espace s®par® (salle calme/refroidissement ) .  

Pour ceux qui se d®placent avec des chiens dôassistance, des mesures de prise en charge sont n®cessaires 

pour les chiens dôassistance. 
 

Les personnes ayant la difficult® pour des travaux et manipulations pr®cis avec les mains ou les bras   

Pour les personnes handicap®es dans les membres sup®rieurs ou celles dont les fonctions physiques 

diminuent telles que la force musculaire, il est demand® de prendre en compte la manipulation des boutons de 

commande pour les poign®es de porte, les ascenseurs, les toilettes et les distributeurs automatiques de billets. 

 
Les personnes difficiles ¨ obtenir des informations visuelles 

Les personnes ayant une d®ficience visuelle (personnes aveugles, personnes malvoyantes, etc.) ont besoin de 

braille, de donn®es audio, de cartes tactiles, dôun affichage du contraste clair et du guidage, dôune impression 

agrandie, de la fourniture dôinformations dôimpression dans des formats alternatifs, de mat®riaux avec peu de 

r®flexion, etc.  

Concernant les personnes ayant des chiens-guides, il est demand® de prendre en compte les chiens-guides. 

 

Les personnes qui ont du mal ¨ obtenir des informations sonores 

Les personnes malentendantes ont besoin dô®criture, de services de conversion de caract¯res, de tableaux de 

communication, etc. De plus, les sous-titres sont n®cessaires pour profiter des expositions, des sc¯nes et des 

th®©tres.  

Il est important de prendre en compte le fait que de nombreuses personnes malentendantes qui ont des peuvent 

profiter des repr®sentations ̈ lôaide des ®quipements dôassistance auditif (syst¯mes de Hearing Roop). 

Concernant les personnes ayant des chiens guides dôassistance ¨ lôaudition il est demand® de prendre en 

consid®ration les chiens guides. 
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Les personnes qui pratiquent la langue des signes  

Les locuteurs de la langue des signes ont besoin de la langue des signes (ou de lôinterpr®tation en langue des 

signes). 

 

Les personnes qui n®cessitent plus dôattention ¨ la communication et ¨ la compr®hension 

Les personnes ayant une d®ficience intellectuelle, les personnes ayant une d®ficience mentale et les 

personnes ayant une d®ficience du d®veloppement intellectuelle ont besoin de r®ponses simples et lentes, de 

phrases de langage simples, dôillustrations et de pictogrammes faciles ¨ comprendre.  

En outre, pour les personnes, en raison de diverses circonstances (maladies et accidents) et de 

caract®ristiques, qui ne peuvent pas bien exprimer ce quôelles veulent dire, difficiles ¨ se souvenir de 

nouvelles choses, difficiles ¨ comprendre la situation environnante, et les personnes dont le sens du temps 

et de lôespace ont tendance ¨ °tre ambigus, des r®ponses simples et lentes, des phrases et des illustrations 

®crites avec des mots simples sont n®cessaires.  

En outre, le personnel et les b®n®voles de lôexposition doivent comprendre que diverses restrictions de 

communication sont suppos®es et quôil est n®cessaire de penser ¨ la formation de services sur cette base. 

En particulier, il est n®cessaire de prendre en consid®ration les personnes qui ont des d®ficiences peu 

remarquables dôapr¯s lôapparence mais qui ont besoin de consid®ration (personnes ayant une d®ficience 

intellectuelle, les personnes ayant une d®ficience mentale, les personnes ayant une d®ficience intellectuelle 

de d®veloppement , les femmes allaitantes et enceintes dans les premiers stades de la grossesse, etc.) ou les 

personnes qui veulent demander de lôaide mais qui ne peuvent pas chercher elles-m°mes le personnel pour 

lui demander de lôaider pour diverses raisons.  
 

Les personnes qui b®n®ficient de ces environnements pour divers besoins 

De plus, un environnement accessible et inclusif peut °tre dôune grande utilit® pour les personnes ayant les 

besoins suivants : 

Personnes atteintes de maladies intraitables ou temporaires: Il est facile pour les utilisateurs de fauteuils 

roulants ®lectriques et les personnes transportant des bouteilles dôoxyg¯ne rechargeables dôutiliser la prise 

de recharge si elle se trouve pr¯s des si¯ges pour le public ou dans un espace de repos. Les ostomates 

(colostomie, porte-vessie artificielle) sont faciles ¨ utiliser lorsquôil y a un ®quipement d®di® dans les 

toilettes (un robinet facile ¨ laver lôorth¯se de stomie et une logistique de taille, de forme, de hauteur qui 

facilite le jet des excr®ments). De plus, sôil y a un ®quipeent complet (®tag¯re, crochet, etc.) dans les 

cellules de toilette et un espace propre dans un endroit autre que les toilettes, cela pourra servir aussi dôun 

espace qui tiendra compte des personnes qui ont besoin de sôauto-injecter r®guli¯rement.  

Une personne qui a subi une entorse, une fracture ou une autre blessure 

Personnes ©g®es 

Personnes atteintes de d®mence 

Femmes enceintes et allaitantes, personnes accompagnant des nourrissons 

enfants 

Une personne qui parle une langue autre que le japonais 

LGBTQ : Lesbienne (gay f®minin), gay (gay masculin), bisexuel, transgenreUne personne dont le sexe 

¨ la naissance ne correspond pas au sexe quôelle consid¯re comme telminorit®s sexuelles telles que le 

questionnement (personnes qui ne peuvent pas d®cider leur sexualit® ou ne connaissent pas ou ne veulent 

pas d®cider leur propre sexualit®) 

une personne avec une charge lourde importante 

Une personne qui, pour une raison quelconque, doit °tre accompagn®e dôun accompagnateur / chien 

dôassistance, etc. 

Ambulanciers param®dicaux, personnel qui r®pond aux appels dôurgence 

Visiteurs qui viennent ¨ la salle dôexposition pour la premi¯re fois ou les visiteurs qui entrent dans les 

pavillons pour la premi¯re fois  

Les personnes qui nôont pas dôappareil mobile tel quôun smartphone
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2-3. Principe de base 

Dans ces Lignes directrices, deux normes ont ®t® ®tablies en tant quôindice lors de la conception 

dôinstallations telles que les pavillons : la recommandation (Guide) et la r¯glementation (Contr¹le)  

Le simple fait dô°tre complaisant ¨ lô®gard des normes minimales ne permet pas de sôattaquer aux nombreux 

obstacles qui se dressent devant les personnes handicap®es et les autres personnes qui ont besoin dôun 

environnement accessible. Afin de saisir les besoins de plus en plus divers des communaut®s et dôam®nager 

une ç exposition accessible et inclusive è, il est souhaitable que les personnes dans leurs positions respectives 

de planification, de conception et de construction dôinstallations adoptent activement les normes 

recommand®es ®nonc®es dans ces Lignes directrices. M°me sôil est difficile dôadopter les normes 

recommand®es, au moins satisfaire aux normes r®glementaires est lôexigence minimale. 

Dans le chapitre 3, Articles et explications sont montr®es  les normes recommand®es et r®glementaires en 

codes alphab®tiques et en num®ros, respectivement, comme indiqu® ci-dessous.  

 

G0-00  recommandationGuide indique les articles qui ñsont souhaitable de le faire è, et est d®finie 

comme la norme o½ il est souhaitable de se pr®parer pour rendre plus commode et plus confortable 

lôutilisation des visiteurs en leur r®alisant un d®placement plus facile et plus s¾r.  

Comment ®tablir les normes  

Les normes sont ®tablies en tenant compte le niveau des ç Normes recommand®es dans les 

Lignes directricess pour lôaccessibilit® de Tokyo 2020 èç Entretien souhaitable par 

lôordonnance pr®fectorale dôOsaka, etc. è, le niveau des normes de la conception(normes 

souhait®es) du ç Norme de conception architecturale tenant compte du mouvement en 

douceur des personnes ©g®es, des personnes handicap®es, etc. (Mars 2021) è, et les opinions 

des personnes handicap®es concern®es. 

 

C0-00 r®glementation (Control) indique les articles qui ç sont faits è, qui ç doivent °tre faits 

obligatoirement è, et est d®finie comme la norme dôam®nagement ¨ respecter, Juridiquement 

contraignant ou non.  

Comment ®tablir les normes 

En plus des normes fix®es par la loi, les normes sont ®tablies en se basant sur le niveau le plus 

®lev® parmi  ç Normes dans les Lignes directricess pour lôaccessibilit® de Tokyo 2020 è, 

ç Normes nationales recommand®es è, et ç Normes pour lô®laboration des ordonnances 

pr®fectorales dôOsakaṕlôam®nagement souhait®Ṗ, qui d®passent les normes nationales de 

conformit® è. 
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2-4. Dimensions de base 

Les dimensions de base de ces Lignes directrices sont les suivantes : 

 

Liste 2.4.1  Dimensions principales et leur signification 

Dimension Signification 

800mm Dimension o½ lôon peut passer en fauteuil roulant 

900mm 
Dimension facile ¨ passer en fauteuil roulant 

Dimension o½ lôon peut passer dans le passage en fauteuil roulant 

1,200mm 

Dimension facile ¨ parcourir dans le passage en fauteuil roulant  

Dimension qui permet de passer ¨ c¹t® de lôutilisateur du fauteuil 

roulant si on tourne sur le c¹t® 

Dimension qui permet ¨ lôutilisateur de canne de passer en douceur 

1,400mm 

Dimension que lôutilisateur de fauteuil roulant peut tourner 

(changer la direction de 180 degr®s) 

Dimension de la largeur de lôescalier qui peut °tre mont®e et 

descendue en douceur par lôutilisateur de canne 

1,500mm 

Dimension que lôutilisateur de fauteuil roulant peut pivoter 

Dimension que la personne et lôutilisateur de fauteuils roulants 

peuvent se croiser 

1,800mm 

Dimension facile ¨ pivoter pour lôutilisateur de fauteuil roulant 

Dimension que les utilisateurs de fauteuils roulants peuvent se 

croiser 

 

 

 

 
  

Source: Minist¯re de lôAm®nagement du 

territoire, de lôEquipement et des 
Transports / Norme de conception 

architecturale tenant compte de la 

fluidit® de la circulation des personnes 
©g®es, des personnes handicap®es, etc. 

(Mars 2021) 

 

Figure 2.4.1Dimensions passables pour les utilisateurs de fauteuils roulants 

 

900mm ou plus 1,200mm ou plus 1,500mm ou plus 1,800mm ou plus 

1,400mm carr®s ou plus Diam¯tre 1 500 mm ou plus 

 

Dimension o½ lôutilisateur 

du fauteuil roulant peut 

passer dans le passage 

Dimension  

facile ¨ passer pour lôutilisateur du 

fauteuil roulant dans lôall®e 

 Dimension qui permet de passer ¨ 

c¹t® de lôutilisateur du fauteuil 

roulant si on tourne sur le c¹t® 

 

 

 

 

Dimension que la personne 

et lôutilisateur de  

fauteuil roulant peuvent se 

croiser 

 

Dimension que les utilisateurs de  

fauteuil roulant peuvent se croiser 

 Dimensions que lôutilisateur de 

fauteuil roulant et de canne 

peuvent se croiser 

 

Dimensions que les 

utilisateurs de fauteuils 

roulants peuvent tourner  

(changer de direction de 

180 Á 

 

 

Dimensions que les 

utilisateurs de fauteuils 

roulants peuvent  pivoter 

 



 

12 
 

1. Personnes ©g®es 

 
Figure 2.4.2 Hauteur des balustrades faciles ¨ utiliser pour les personnes ©g®es 

 

2. Handicap® physique (membres inf®rieurs) 

 
Figure 2.4.3 Dimensions du mouvement de fonctionnement dôun utilisateur de canne 

 

 
 

 

 

 

 

 

Figure 2.4. 4 Dimension de 
croisement des utilisateurs de 

b®quilles et des passants 

 

Figure 2.4.5 Dimension de la largeur 

n®cessaire pour le croisement des utilisateurs 

de b®quilles et de fauteuils roulants 

 
Source: Pr®fecture de Hyogo / Guide de lôordonnance 

sur lôurbanisme social pour lôentretien, la gestion 
et lôexploitation des installations (installations 

publiques) (avril 2019) 

 

 

Environ  

700 mm Environ 
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500mm 

 

Environ 

800 

1,000mm 

Environ 

750 

850mm 

 

700900mm 900mm 

600mm 

1,800mm 2,000mm 

ɋ  :La face inf®rieure de la    

poign®e de porte  

Ɍ balustrades horizontaux 

ɍ Interrupteur dô®clairage 

Ɏ prise ®lectrique 

Canne unique 
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3. Utilisateurs de fauteuils roulants 

   Espace de mouvement de fonctionnement minimum pour les fauteuils roulants manuels 

ƴRotation ¨ 180Á (centrage au centre de la roue)   ƴRotation ¨ 90ÁCentrage au centre de fauteuils) 

                                                            

            
 l 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

ƴLe cercle de rotation le plus petit                      ƴParcours du passage ¨ angle droit 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Espace de mouvement de fonctionnement minimum pour les fauteuils roulants ®lectriques 

ƴRotation ¨ 360Á(centrage au centre de la roue)  ƴRotation ¨ 180Á(centrage au centre de fauteuils) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ƴParcours du passage ̈ angle droit (utilisation ¨ lôext®rieur) ƴChangement de direction 
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4. Personnes malvoyantes, etc. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5. Personnes accompagnant des nourrissons                      6. Enfants 

 

 

Source: Handicapped Design Guide / Architectural Institute of 

Japan Design Plan Pamphlet 26 / 1984 / £diteur: Shokokusha 
 

Figure 2.4.6 Dimensions de base du mouvement de fonctionnement des utilisateurs de fauteuils roulants 

 

Figure 2.4.8 Dimensions des tables, etc. 

disponibles pour les utilisateurs de fauteuils 

roulants 

 

Figure 2.4.7 Dimensions de fonctionnement de base de 

la hauteur dôun interrupteur de prise, etc. faciles ¨ utiliser 

pour les utilisateurs de fauteuils roulants 

 

Fig. 2.4.10 Espace requis pour les personnes 

accompagn®es des chiens-guides 

Figure 2.4.9 Exemple de la largeur de la marche et du 

fonctionnement des utilisateurs de canne blanche 

 

Figure 2.4.12 Hauteur des yeux des 

nourrissons et des enfants 

 

Figure 2.4.11 Dimensions des poussettes 

 

Source: Pr®fecture de Hyogo / Guide de lôordonnance 
sur lôurbanisme social pour lôentretien, la gestion 

et lôexploitation des installations (installations 

publiques) (avril 2019) 
 

1,200mm 

1,200mm 

1,200mm 900mm 

Environ 

800 

900mm 

 

Environ 

400mm 

 

Environ 1,100 m 

 

650mm ou plus 

600mm 

1,400mm environ Environ  

450500mm 

 

Environ  

8001,000mm 

 

Environ 

1,350 

1,450mm 

 

Environ850

 

950mm 

 

T®l®phone et 

antenne 

Interphone 

 Interrupteurs  

et boutons-poussoirs 

 

Interrupteur de traction 

 

Autour du lit 

 

Prise ®lectrique 

Environ 700 ¨  

800 mm 

Environ 12 ans 

 

Environ 2 ans 

 

Source: Pr®fecture de Hyogo / Guide de lôordonnance sur lôurbanisme social pour lôentretien, la gestion et 

lôexploitation des installations (installations publiques) (avril 2019) 
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3. Articles et explications 

Dans ce chapitre, nous allons montrer les Lignes directrices concrt̄es concernant les conditions de 

planification de la conception universelle pour le projet de lôinstallation dans la salle dôexposition telle que les 

pavillons en se servant des codes recommandations et des codes r®glementations.  

Lôexemple de la page du chapitre 3 est illustr® dans la figure ci-dessous. 
 

 

 Figure 3.1 Exemple de page du chapitre 3 

 

On indique les principes de 
base de cette section 

On classe les articles par emplacement, par partie, et par ®quipement 

On indique les rubriques concr¯ts concernant 

le contenu des Lignes directricess 

G-(num®ro) en vert indique les articles de 

recommmandation (Guide) 

 

C-(num®ro) en rouge indique les 

articles de r®glementation ( Control ) 
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3-2 La porte 

Entr®e 

3-4 Escalier 

3-5 rampe 

3-5 rampe 

3-4 Escalier 

3-1 Passage dans le site 

3-1 Passage dans le site 

3-15Zone de file dôattente 

3-1 Passage dans le site 

3-1-2 £quipements de repos 

3-14Blocs pour guider des personnes malvoyantes, etc. 

3-18-1 Balustrade 

3-18-1. Balustrades 

3-18-1 Balustrades 

Image de lôespace ext®rieur du pavillon 

Lors de la planification et de la conception, se reporter ¨ divers crit¯res en plus des exemples dô®l®ments d®crits dans la figure ci-dessous. 

 

3-10Si¯ge du public 

3-2. Porte 

(Sortie) 


